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             DECLARATIONS FISCALES 2025 : DATES LIMITES 

 

Le service de déclaration en ligne impôts.gouv.fr sera ouvert à compter du 09 avril 2026. 

RAPPEL : Pensez à vous connecter sur votre espace personnel pour mettre à jour la déclaration 
relative aux biens immobiliers que vous possédez. La mise à jour doit être faite à chaque changement 
de locataire, si vous êtes propriétaire bailleur. 

➢ IMPOT SUR LE REVENU 2025 : 

- Formulaires papier : Pour tous les contribuables français quel que soit leur lieu de 

résidence, la date limite de dépôt des déclarations papier est fixée au mardi 19 mai 2026 
(y compris pour les non-résidents). 

Rappel : sauf exception (âge avancé, absence d’accès aux moyens de technologie modernes, etc), le 
mode de déclaration applicable par principe est la déclaration en ligne, depuis l’espace fiscal 
personnel disponible sur impots.gouv.fr 

- Déclarations en ligne  

Le service de déclaration en ligne sera ouvert jusqu’aux dates limites suivantes établies par 
département : 

• départements 01 à 19 et non-résidents : jeudi 21 mai 2026 à 23h59 
  

• départements 20 à 54 : jeudi 28 mai 2026 à 23h59  
  

• départements 55 à 976 : jeudi 5 juin 2026 à 23h59 

➢ IMPOT SUR LA FORTUNE IMMOBILIERE (IFI) 2026 

Pour mémoire, le dépôt de la déclaration IFI se fait désormais en même temps que le dépôt de la 
déclaration de revenus. 

➢ SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES SOUMISES A L’IMPOT SUR LE REVENU 

La date limite de dépôt pour les déclarations 2072 est fixée au 5 mai (format papier) et au 20 mai pour les 

télédéclarations via votre espace professionnel de télédéclaration (impôts.gouv.fr).  

 

MAJ LE 30/03/2026  

   

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13475#teledec

